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Nom du propriétaire  

Adresse :  

 

Code postal :   

 Le............................................................... 

 A................................................................ 

Monsieur, Madame, le (la) Délégué(e), 

Je vous prie de trouver ci-  à mon immeuble situé à (compléter) 
.................................................... 

 expressément : 

  
précision ou élément de nature à remettre  

  . 

 
le siège et le Délégué Régional de la Fondation du Patrimoine). 

  du 
Patrimoine et le Service Départemental d  

 à déposer toutes les autorisations administratives nécessaires  

 
 

 à conserver la propriété de l'immeuble bénéficiant du label pendant une période d'au moins quinze années à  
compter de son acquisition. 

 A informer le délégué départemental de la Fondation du Patrimoine  

 à informer le délégué départemental de la Fondation du Patrimoine de la fin du chantier, afin que celui-ci 
 

 
 

  que :  

 - 
 des travaux. 

 - la subvention de la Fondation du Patrimoine me sera versée à la fin des travaux sur présentation des 
 factures acquittées. 

 - j
 titre des versements (dons, adhésions) effectués au profit de la Fondation du Patrimoine, sur la période de 5 
 . 

 - j
 de label prévue aux articles 156-I-3° et 156-II-1° ter du Code Général des Impôts 
 de mes obligations et engagements visés ci-dessus. Il en serait de même au cas où des renseignements 
  

 

 Signature du (des) propriétaire(s) 
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Autorisation du propriétaire à utiliser  

 

 

Je soussigné, Mme/ Mlle / M. (Nom et prénom) : 
.  

Adresse postale du propriétaire : 
 
 

 : 

 

 

Certifie, par la présente : 

- 
con  ; 

- 
on du 

patrimoine architectural de proximité, à représenter, reproduire, diffuser, la photographie de sa 
propriété sur tous supports, notamment papier, télévisuel, électronique, pour une période de 10 ans à 
compter de la date de la première publication ; 

- qu
son action de communication de la ou des photographies, que celles-ci soient éventuellement modifiées, 
recadrées et/ou accompagnées de commentaires écrits conformément aux besoins et nécessités de 
l'opération. 

 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, (modifiée par la 
loi relative à la protection des données des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel du 6 août 2004), le site Internet de la Fondation du Patrimoine accessible à l'adresse fondation-
patrimoine.com a fait l'objet d'une déclaration auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés 
(CNIL) sous le numéro 764294.  

d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données les concernant.  

La présente autorisation pourra êt
droit à tout moment, par une demande adressée par lettre recommandée au siège de la Fondation du Patrimoine, 
23-25 rue Charles Fourier - 75013 Paris. 

 
 

Date 

Signature(s) 
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Cession des droits de reproduction et diffusion photographique 

 
 

Autorisation du photographe 

  

Je soussigné, Mme / Mlle / M. (Nom et prénom) : 
 

 

Adresse postale : 

 

 

Certifie par la présente: 

 

- 
-1 du code de la propriété intellectuelle ; 

- 

tation, de représentation et de reproduction tels 
que prévus aux articles L. 122-1, L.122-2, L.122-3 du code de la propriété intellectuelle sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, pour une période de 10 ans à compter de la date de 
la première publication ; 

- 
son action de communication de la ou des photographies, que celles-ci soient éventuellement modifiées, 
recadrées et/ou accompagnées de commentaires écrits conformément aux besoins et nécessités de 
l'opération. 

 
 
 

Date 

Signature(s) 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Attestation de mécénat d'entreprise 
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du Label de la Fondation du Patrimoine 

 

1) Les personnes pouvant bénéficier de la déduction des charges foncières sur le revenu global sont les 

(transparentes/translucides) imposables en France. 

2) Si vous êtes usufruitier ou nu-propriétaire, en principe :  

-  

- Le nu-propriétaire peut déduire les travaux de grosse réparation 

-propriétaire 

conditions de droit commun. 

3) Indivisaire ou copropriétaire : déduction dans la limite de la quote-part qui lui incombe compte tenu des 
droits de propriété détenus par chacun des propriétaires indivis ou copropriétaires. 

4)     Les copropriétés créées à partir di 1er 
agrément du Ministre des Finances. 

5)    Les S er janvier 2009 doivent être de nature familiale ou, à défaut, 
obtenir un agrément du Ministre des Finances. 

6)  Si vous êtes imposable en deça de 1300€/an vous relevez du label sans incidence fiscal, ainsi vous pouvez
éventuellement bénéficier d'une subvention
 

7) 
cadastral son emplacement, ainsi que la prise de vue des photos de la voie publique. 

8) mmeuble habitable est caractéristique du patrimoine rural, mais situé en zone urbaine, il doit être 

 

9) e et ouvert au public, les travaux intérieurs peuvent être labellisés : joindre 

-à-dire, 50 jours par an (don
septembre inclus) ou 40 jours sur la période de juillet, août et septembre. 

10) 
(ZPPAUP), transmettre votre demande de déclaration de travaux préalable établie auprès du Service 

cette zone. Attention  

11)    Les pr  quinze 
ans à compter de son acquisition. Pour les éventuelles dérogations veuillez contacter la délégation régionale. 
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12) concerne les immeubles non productifs de revenus ou productifs de 
revenus fonciers en totalité ou en partie.  

 - 
 répartition du montant de travaux labellisés, entre le revenu 

global et les revenus fonciers. 

 - Si une partie d ommerciaux ou autres (BA, 
 

 

13) Le label concerne les programmes durée de 5 ans maximum ; les dépenses sont 
e civile au cours de laquelle elles ont été payées. 

a) Immeuble non productif de revenus : le montant des travaux labellisés est imputable sur le revenu 

paieme  

b) Immeuble productif de revenus fonciers : le montant des travaux labellisés est imputable sur les 
revenus fonciers. Le déficit foncier est imputable sur le revenu global sans la limitation du montant de 

 

14) 
 

15) Le label ne peut être octroy

e doit exister aucun lien capitalistique 
. 

16) Le terme « voie publique 
 

habitables, la façade principale doit être visible de la voie publique. 

17)  ou inscrit en totalité au titre des monuments historiques, le label ne peut être 
accordé. E
les parties non protégées. 

18) 
couvert (façade et 

est important de préciser les travaux de modifications, de démolitions, de remises en état des parties disparues 
 

19) Joindre les devis définitifs des entreprises qui réaliseront les travaux à labelliser. Selon les prescriptions 

sollicitée. 

20) 
du Directeur Général et du Délégué Régional de la Fondation du Patrimoine. Le label est effectif à compter du 
1er  

21) , doivent être joints 
Fondation du Patrimoine ; il sera prélevé 3% de frais de gestion du montant du don. Sont exclus les dons de 
personnes physiques, de personnes morales ayant un lien capitalistique ou familial avec le donataire, et 

reprises réalisant les travaux. 
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Propriétaire :  Départ  Commune : .  

F I C H E A V IS E T D E C ISI O NS 

 

1. Proposition du (de la) délégué(e) départemental(e) 

Le (la) délégué(e) départemental(e)  M./Mme de la Fondation du 
Patrimoine propose que le label prévu par la loi du 2 juillet 1996 soi
la fiche « immeuble ». 

         , le  

         Le (la) Délégué(e) Départemental(e) 

 

 

2.  
 orisation de travaux ou permis de construire 

 ___________________ émet un 
 avis favorable /défavorable (rayer la mention inutile) 
 fiscal prévu à -après : 

 Prescriptions(éventuelles) 

 

 :   

........ mentionnés dans la demande de label de 

caractéristiques patrimoniales . 
 

 Reconstruction (préciser les éléments) .... 
 

 Destruction (préciser les éléments) :  
 

 Remise en état des parties disparues au cours du temps (préciser les éléments)  
  

 Consolidation (préciser les éléments)  
  

          

         , le  

          

 
 

3. Décision de la Fondation du Patrimoine 

Au vu des motifs exposés ci-dessus, la Fondation du Patrimoine  (rayer la mention 
inutile) le label prévu par la loi du 2 juillet 1996. 

          

         , le  

         Le (la) Délégué(e) Régional(e) 
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Propriétaire :  Départ  Commune : .  

R ESE R V E A L A D E L E G A T I O N R E G I O N A L E 

- Montant de travaux labellisables (en TTC) :                                               

- Subvention F DP :                            %       ou         Fixe 

 *: 

................................................................................                       

................................................................................                  ...................     

................................................................................                      

*Si  mécénat, fournir copies du bulletin de don et du chèque 

                                             

 
 
 
 
 

- Subventions publiques (préciser nom et montant) : 

................................................................................                %     ou     Fixe 

                %     ou      Fixe 

                %     ou  ..  Fixe 

                %     ou      Fixe 

 

                                           

                                            

                                            

                                            

- Montant total des subventions (FDP + publiques):                                              

- Défiscalisation (cocher) :             50%               100%  

Commentaires : Si déjà un Label, indiquer date, immeuble et travaux : 

 

 

 

 

 
R ESE R V E A U SI E G E 

- Montant de travaux labellisés (en TTC):                                               

- Montant Subvention F DP :                            %  ou                Fixe                                              

- Montant Subventions publiques :                                             

- Montant total des subventions (FDP + publiques):                                              

- Défiscalisation (cocher) :             50%               100%  

Commentaires  
 

 


	T200: 
Nom de l'entreprise :
Adresse de l'entreprise :
Téléphone de l'entreprise :
Numéro SIRET de l'entreprise : 
Nom et prénom du gérant :





L'entreprise...................................................., représentée par son gérant Madame / Monsieur........................................... s’engage à verser la somme de ………….....€ à la Fondation du Patrimoine, Délégation Régionale Bretagne.

Ce don de ……...€  sera affecté au programme de restauration de l’immeuble de Madame / Monsieur.............................. situé à…………………, dans le cas ou le propriétaire recevrait un label de la Fondation du Patrimoine. (Frais de gestion évalués forfaitairement à 3%)

L'entreprise............................................, représentée par son gérant Madame / Monsieur................................. atteste n’avoir aucun lien capitalistique ou familial avec Madame / Monsieur.......................................................................

Le don de l'entreprise................................................, sera versé sur le compte de la Fondation du Patrimoine Bretagne par chèque dès réception de la copie de la décision d’octroi de label de Madame / Monsieur..............................

L'entreprise............................................. pourra bénéficier des avantages fiscaux, comme prévu dans la loi n° 2003-709 du 1 Août 2003 relative au Mécénat, aux associations et aux Fondations, soit une déduction sur l'impôt sur les sociétés à hauteur de 60% de son don, dans la limite de 5‰ de son chiffre d'affaire.

Madame / Monsieur ........................................ s’engage, à la fin des travaux, à envoyer une copie du certificat de conformité des travaux à l’entreprise..................................ainsi que des photos prises après restauration.





Fait à ......................
Le ...........................
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